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Distribution en Suisse des races chromosomiques
de Chrysanthemum Leucanthemum L.

Par Claude Favarger

Institut de botanique, Universite de Neuchätel

Manuscrit reQU le 27 janvier 1959

Introduction

Depuis quelques armees, nous nous interessons a la Cytologie des

populations helvetiques de Chrysanthemum Leucanthemum L. Bien que
notre travail ne soit pas termine, nous croyons utile de donner des main-
tenant un aper§u de nos resultats, et cela d'autant plus que d'autres au-

teurs, poursuivant des recherches cyto-taxinomiques sur cette meme

espece, ont publie recemment des travaux ou ils envisagent, entre autres,
le probleme de la distribution en Europe des races chromosomiques de la
grande marguerite.

Historique

Nous avons deja publie, en collaboration avec Madame M.-M.
Duckert (7) un aper§u des recherches cytologiques concernant cette

espece, mais celui-ci merite d'etre complete comme suit:
La grande marguerite a d'abord ete consideree comme une espece

tetraploiide avec 2n 36 Tahara (20, 21), Cooper et Mahony (5),

Shimotomai (19). Le premier auteur qui decouvrit une forme diploide
est L. Polya (16) qui la rencontra en Hongrie («secus viam ferream prope
pagum Konyar»)1, Dowrick (6) a compte 2n — 18 sur du materiel
venant du Jardin botanique de Glasnevin, Dublin; et 2n 54 sur une

plante recue de l'Institut de botanique de Lausanne. Dowrick est done

le premier qui ait signale un type hexaploide de Chrysanthemum
Leucanthemum. Martin et Smith (13) ont trouve diploides toutes les plantes de

Chrysanthemum Leucanthemum croissant aux environs de Corvallis (Oregon,

USA). Mais d'apres Pern aid (8) et d'apres une communication ecrite
du professeur P.H. Smith, l'espece n'est pas spontanee aux Etats-Unis
ou eile a ete introduite d'Europe, de sorte que ce resultat n'a qu'un interet
limite au point de vue de la distribution geographique des races.

1 Ce travail et celui de Dowrick nous avaient malheureusement echappes en 1956.
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En 1956, Duckert et Eavarger (op. cit.) ont observe dans la vallee
de La Brevine (Jura neuchätelois) une population etendue de plantes di-
ploides, de taille reduite, qu'ils ont determinee comme appartenant a la
var. alpicola Gremli de la ssp. triviale, et ils supposent que cette forme se
retrouvera ailleurs (par ex. dans les Alpes).

En 1957, Böcher et Larsen (3) ont publie une premiere etude d'en-
semble sur la repartition en Europe des races chromosomiques de la grande
marguerite. D'une trentaine de comptages realises surtout au Danemark
et en Suede, mais aussi en Irlande, France, Yougoslavie, Pologne, etc.,
ils concluent que la forme diploide predomine au nord-ouest du continent
la forme tetraploide, dans le nord et a l'est, se refugiant au midi dans les

montagnes. Au centre de l'Europe, les deux cytotypes croissent melanges.
Iis supposent que la race diploide qu'ils appellent Chrysanthemum Leu-
canthemum L. sensu stricto a une distribution atlantique, tandis que la
race tetraploide qu'il faudrait baptiser Chrysanthemum ircutianum Turcz
s.l., a une distribution continentale et montagnarde.

La meme annee, enfin, L. Bäks ay (1) relate les interessantes
observations qu'elle a faites sur du materiel de Hongrie, Tchecoslovaquie et
Albanie. La forme diploide, de petite taille, et appartenant a la ssp. triviale
n'est pas rare dans le Festucetum sulcatae pannonicum des collines de la
Hongrie centrale (300 ä 700 m d'altitude). Dans les memes regions, mais
dans des stations plus fraiches, exposees au nord ou a l'est, elle observe
d'autre part des plantes beaucoup plus robustes qu'elle trouve hexaploides
(2n 54). Ces plantes croissent dans les associations reliques de l'Orno-
Fageto-Caricetum albae et du Seslerietum Heuflerianae en compagnie d'ele-
ments orophiles; egalement dans le Querceto-Carpinetum et dans les clai-
rieres rocheuses des forets claires de bouleaux.

L'auteur, apres comparaison avec des echantillons d'herbier, croit
pouvoir identifier la plante hexaploide avec le Chrysanthemum maximum
Barnond des Pyrenees, espece meconnue dit-elle, qui serait en realite assez
repandue dans les regions montagneuses d'Europe centrale oü elle a ete
baptisee par les uns Chrysanthemum heterophyllum Willd., par d'autres
Chrysanthemum montanum All.

Bäks ay retrouve sa plante dans les Tatra tcheques, dans une region
subalpine-alpine, ä 1300 m d'altitude, en compagnie de Festuca Tatrae.
La station etait un Piceetum eclairci. Ces echantillons des Tatra, egalement

hexaploides, paraissent a l'auteur, un peu differents de ceux des
contrees plus basses de la Hongrie (taille moins elevee, feuilles plus peti-
tes). Iis lui semblent identiques a la ssp. montanum (All.) Gaud, du
Chrysanthemum Leucanthemum. L'auteur considere celle-ci comme une sous-
espece subalpine-alpine de l'hexaploide planitiaire, ce qui l'amene a sub-
ordonner le Chrysanthemum montanum au Chrysanthemum maximum a
titre de sous-espece (ssp. montanum [All.] em. Bäks ay). Enfin, les obser-
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vations d'Ujhelyi en Albanie permettent a l'auteur de conclure que le
Chrysanthemum maximum (c'est-ä-dire l'hexaploiide!) croit dans ce pays
entre 1100 et 1600 m dans des stations fraiches, tandis que dans les prairies

sur sol sec, Chrysanthemum Leucanthemum abonde.
Si nous laissons pour le moment de cote les conclusions taxinomiques

qui nous paraissent un peu prematurees, nous dirons que l'important
travail de Baksay a le merite d'attirer l'attention sur les exigences eco-
logiques differentes des races chromosomiques presentes en Hongrie, c'est-
a-dire de la race diploide et de la race hexaploide (il ne semble pas que la
forme tetraploide existe dans ce pays, bien que d'apres la carte de Bö-
cher et Larsen, eile se trouve en Yougoslavie et en Pologne).

Depuis plusieurs annees, nous avions ete frappe par l'amplitude eco-
logique tres grande que possede en Suisse l'espece collective Chrysanthemum

Leucanthemum L. Notre collegue, le Professeur E. Schmid nous a
souvent parle des formes a grands capitules que l'on trouve dans des
associations naturelles du Jura. Aussi, depuis 1955, nous avons reuni au
Jardin botanique de Neuchätel une importante collection des formes que
l'on peut rencontrer dans diverses regions de Suisse. C'est cette collection
ainsi que les graines recoltees par notre collecteur, par des eleves et par
nous-meme qui a servi de materiel de base aux observations cytologiques
que nous relaterons maintenant.

Observations personnelles

Des plantes d'une soixantaine de localites ont ete etudiees, la plupart
situees sur territoire suisse, quelques-unes en France et dans la Haute-
Italie. Enfin, quelques echantillons recoltes dans la nature par des jardins
botaniques ont ete pris en consideration. Nous avons utilise presque
toujours la technique d'ecrasement au carmin acetique en employant le
pretraitement suggere par Dowrick (op. cit.) Cela nous a permis dans
la plupart des cas des comptages absolument precis meme sur les poly-
ploides.

1. Distribution en Suisse et pres de notre frontiere
des races chromosomiques

Quatre races chromosomiques ont ete decelees. Leur distribution
apparait sur la carte ci-apres (figure 1).

Toutes les regions de notre pays n'ont evidemment pas ete visitees.
Toutefois nos recherches ont porte sur le Jura, le Plateau, les Alpes et
l'Insubrie, et ce premier «echantillonnage» permet de fixer au moins dans
ses grandes lignes la distribution des races.

a) Comme l'avaient prevu Böcher et Larsen (op. cit.), les races diploi-
des et tetraploides ne sont pas separees geographiquement en Europe
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centrale. La carte fait ressortir cependant des differences. Tandis que
les tetraploldes sont Pres abondants dans les prairies fauchees du
Plateau, du pied du Jura, du Tessin meridional, c'est-ä-dire dans les parties

basses du pays, d'ou ils s'elevent dans les vallees alpines, avec les
cultures fourrageres jusque vers 1700 m d'altitude1, les diploi'des pa-
raissent beaucoup plus rares et stenoiques.

Figure 1

Distribution en Suisse et pres de nos frontieres des races chromosomiques
de Chrysanthemum Leucanthemum L. sensu lato.

Cercles: formes diploides Triangles: formes hexaploides
Cercles pleins: formes tetraploldes Asterisque: forme octoploide

On rencontre ces derniers, d'une part dans les pelouses alpines (entre
2000 et 2400 m d'altitude), d'autre part dans des stations seches de Vetage
montagnard, dans le Jura (vallee de La Brevine) et dans les vallees
alpines (par ex. ä Tiefencastel). Ces dernieres stations hebergent une
vegetation ä caractere de relique qu'E. Schmid (17) rattache a la
ceinture de la foret steppique. Cela semble indiquer que dans la race
diploide, il y a au moins deux ecotypes, l'un de caractere alpin,
l'autre plus ou moins xerophile-thermophile.

1 Rappelons que Böcher et Larsen ont trouve tetraploüde une plante recoltee au
col du Pillon ä 1600-1700 m.
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b) Les hexaploides, eux, sont particulierement abondants sur les deux
versants du Jura, dans les Prealpes et les Alpes.

c) Enfin, la forme octoploide a ete recoltee sur les pentes escarpees de la
Grigna meridionale. Elle se retrouvera sans doute ailleurs (of. infra).

A ces numerations, il convient d'ajouter les suivantes que nous avons
faites sur du materiel etranger:

Diploides: Alt. env.

Champ de ble ä Entraigues (Indre, Prance) 150 m
Friches, sur argile ä silex (Entraigues) 150 m
Lande, pre maigre a 2 km ä l'ouest d'Entraigues 150 m
(Echantillons recoltes par l'auteur en 1957)

Tetraploides:
Lande-prairie pres d'Entraigues (Indre, France) 150 m
(Recolte C. F.)
Alluvions de la Bruche (Alsace) 150 m
(Jardin botanique de Strasbourg)

Hexaploides:
Region du Lautaret et departement des Hautes-Alpes: (Jardin alpin du
Lautaret)
Savoie-Dauphine: (Jardin de Grignon)

Octoploides:
Yougoslavie (graines recoltees en nature par le Jardin botanique de

Ljubljana)

On voit par la que dans le centre de la France, on trouve surtout des

diploides mais aussi des tetraploides; que la forme hexaploide se rencontre
dans les Alpes fran9aises, enfin que la forme octoploide existe non seule-

ment au versant sud des Alpes italiennes, mais encore en Yougoslavie.
Signalons que nous sommes le premier a not're connaissance a avoir de-
cele une race octoploide (2n 72).

La carte ci-devant ne donnant pas un compte exact de la situation
relative des differentes races, nous avons construit le graphique suivant
(figure 2) qui exprime en fonction de l'altitude la distribution des races
diploides, tetraploides et hexaploides. Certes, ce graphique construit sur
une cinquantaine seulement de localites possede un caractere provisoire,
les recoltes n'ayant pas ete systematiques ä toutes les altitudes, mais plus
ou moins livrees au hasard1. La forme tetraploide, qui est celle des prairies

1 Rappelons que plusieurs echantillons ont ete recoltes par des collaborateurs au

cours d'excursions, ou par le collecteur de graines ä qui nous avions simplement demande
de nous procurer du materiel de cette espece.
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fauche.es, aurait pu etre recoltee dans une foule de localites du Plateau
suisse par exemple. Tel qu'il est ce graphique fait ressortir ce qui suit:

a) La forme diploide, ainsi que nous l'avons fait remarquer dejä, possede
deux maxima de frequence, l'un dans le bas de l'etage montagnard,

50

40

30

20

10

50

40

30

20

10

50

hO

50

20

10

- %

2*

300

m
—i 1

1200 1500 1800 2100 2h00 2700

Ux

m

- %

i 1 1
1 1 1 1 1

300 600 900 1200 1500 1800 2100 2400 2700

6x

300
i i i i i i i

600 900 1200 1500 1800 2100 2400 2700

Figure 2

Distribution en Suisse des races chromosomiques de Chrysanthemum Leu-
canthemum L. sensu lato en fonction de l'altitude. En abscisses: l'altitude en
metres. En ordonnees: le pourcentage des diverses races observe dans chaque

tranche de BOO m.
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l'autre dans l'etage alpin. II est ä prevoir qu'on la rencontrera aussi
dans l'etage collineen (en dessous de 500 m).

b) Le centre de gravite de la forme tetraplolde se trouve dans les parties
basses de la Suisse (max. de frequence entre 300 et 900 m d'altitude)
Elle ne parait pas depasser l'etage subalpin.

c) La forme hexaploide possede une vaste amplitude altitudinale (500 ä

2500 m d'altitude) avec un maximum dans l'etage subalpin et dans
le haut de l'etage montagnard (pentes rocheuses).

Remarques ecologiques. II reste encore beaucoup ä faire pour preciser
completement le comportement ecologique des races de Chrysanthemum
Leucanthemum sur le territoire suisse et dans les regions voisines. Nous

pouvons toutefois donner les indications suivantes:
La forme diploide de l'etage montagnard (900-1000 m) croit dans

les prairies seches generalement non fauchees et peu influencees par l'hom-
me (Duckert et Favarger [op. cit.] pour les stations jurassiennes). A
La Brevine, l'association se rattache, d'apres la carte de E.Schmid (17)
au Festucetum glaucae ou ä un groupement voisin de l'alliance Bromion.
A Tiefencastel (Grisons), nous l'avons trouvee dans les prairies seches ä

cote de l'eglise, en compagnie de Veronica prostrata, de Medicago falcata,
Avena pubescens, etc., ainsi qu'au sud de la gare avec Astragalus monspes-
sulanus, Allium pulchellum, Veronica spicata, Artemisia campestris,
Euphrasia lutea, etc. Ces prairies appartiennent au Xerobrometum.

On a done l'impression d'une race continentale, relique de l'epoque
xerothermique, qui serait apparentee a celle des collines de la Hongrie
centrale (cf. Baksay [op. cit.]) et cela d'autant plus que dans les deux
stations de La Brevine et de Tiefencastel notre plante est accompagnee
par Veronica prostrata, espece pannonique-pontique dont la distribution
en Suisse fait actuellement l'objet d'une etude de J.-P. Brandt (encours
de publication). En revanche, les plantes diploides que nous avons ob-
servees ä Entraigues, au centre de la France, font partie d'une flore dont
le caractere atlantique est des plus nets. Enfin nous ne pouvons pas encore
dire grand-chose de l'ecotype alpin diploide, car nous ne l'avons pas recol-
te nous-meme. En voici quelques localites, a defaut d'indications
ecologiques plus precises:

La forme tetraploide est en Suisse une plante caracteristique des

prairies fauchees et souvent des prairies grasses. Braun -Blanquet (Vege-

Alpe de Leira (Bregaglia)
Yal dal Fain
Cima di Gesero

2050 m
2250 m
2230 m

Entre le glacier de l'Eiger et Kleine Scheidegg 2250-2300 m
Pentes du Bielenhorn (Furka) 2260 m
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tatio, vol. 1, 48-49) la cite parmi les caracteristiques de l'ordre des Arrhe-
nateretalia. Nous l'avons recoltee pres d'Yverdon dans un Arrhenateretum.
On la trouve aussi dans des jacheres s'etablissant apres une culture de
hie (Le Devens. C.F. 1958). Elle passe cependant parfois dans des pätu-
rages subalpins, ainsi au val d'Arpette (pres Champex) ou eile croissait
dans un Nardetum subalpinum en compagnie de Carex pallescens, Arnica
montana, Nardus stricta, Gentiana Kochiana, Luzula multiflora, Campanula
barbata, etc. II est evident que la proximite de prairies anthropo-zoogenes
favorise de telles transgressions. En effet, l'espece Chrysanthemum Leu-
canthemum (sans doute la forme tetraploi'de) est une compagne de tres
haute frequence du Trisetetumflavescentis (cf. Marschall, 1947). Bref,
cette forme nous parait toujours en Suisse liee a une influence humaine.

Les formes hexaploi'des possedent, comme on l'a dit plus haut, une
grande amplitude altitudinale. Comme en Hongrie, d'apres Baksay, les
plantes les plus robustes, a grands capitules, semblent preferer les stations
d altitude mediocre. Dans le Jura, elles croissent en general sur des
pentes escarpees et rocheuses, par exemple dans la station du Seslerio-
Fagetum (cf. Moor, 1952) et cela aussi bien dans le Jura suisse que dans
le Jura francais. ou bien dans les prairies naturelles qui representent le
stade pionnier de la hetraie a seslerie (Laserpitio-Seslerietum). D'apres
Moor (15) c'est aussi une compagne de haute frequence du Laserpitio-
Calamagrostidetum des versants exposes a l'ombre, ä l'etage montagnard.
Elle se rencontre enfin dans le Sorbo-Aceretum, association des eboulis
fins de l'etage montagnard du Jura (par ex. au Creux-du-Van) et dans
le Lithospermeto-Quercetum des versants sud, ä sa limite avec le Seslerio-
Fagetum (J.-L. Richard, communication orale). De ces divers groupe-
ments, les hexaploides peuvent passer dans des päturages rocailleux (par
ex. au Cret-deda-Neige).

Dans les Prealpes, le Chrysanthemum Leucanthemum ssp. montanum,
qui, ainsi que nous le verrons tout a l'heure est toujours hexaploide, croit
dans divers groupements de prairies peu influencees par l'homme. Ainsi
Berset(2)le cite comme espece compagne dans son association a Arena
pratensis et Peucedanum austriacum qui recouvre des pentes exposees au
sud, tres raides et bien abritees dans le vallon des Mortheys.

A 1 etage alpin, la plante hexaploide revet un aspect un peu different.
Sa taille est plus reduite, ses capitules moins larges. C'est sous cette forme
que nous 1 avons trouvee dans le Seslerieto-Semperviretum a la Croix-de-
Fer, ou dans un päturage envahi par Nardus stricta au col du Simplon.
Ces plantes correspondent probablement a celles recoltees par Baksay
dans les Tatra.

Quant ä la forme octoploide, nous ne pouvons pas dire grand-chose
de son ecologie, sinon qu eile croit sur les pentes escarpees exposees au
sud de la Grigna meridionale. Geilinger (10) cite Chrysanthemum hete-
rophyllum (cf. infra) dans un releve pris a la Cresta Sinigaglia (1460 a
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1540 m). II s'agit de prairies seches non fauchees, ä Bromus erectus et
Carex sempervirens; et Chrysanthemum Leucanthemum ssp. montanum dans

une prairie non fauchee a Carex sempervirens (Cresta Cermenati, 1900

ä 1980 m).
En conclusion, on voit que les races chromosomiques de Chrysanthemum

Leucanthemum ont chacune, en Suisse, une ecologie bien particuliere
et une distribution differente du moins sous le rapport de l'altitude. Cela

concorde avec les observations de Bäks ay, en Hongrie et dans les Tatra,
oü l'auteur n'a, il est vrai, observe que deux cytotypes. Si dans certaines

localites de notre pays, deux races cohabitent (ex. Champex, L'Harmont-
de-Vent pres de La Brevine, etc.), c'est en raison de cette intrication des

associations vegetales qui est si frequente en Suisse; mais lorsqu on
examine la chose dans le detail, on s'aper§oit que les formes s excluent plus

ou moins completement. Ainsi, dans la vallee de La Brevine, ä L'Harmont
et aux Redard, la forme diploide croit uniquement sur les pelouses seches

des barres rocheuses du portlandien; ä tres peu de distance, on peut ren-
contrer le tetraploide, mais dans des päturages ou pres des fermes sur

un sol profond et plus frais.
II faut souligner encore que l'abondance et la sociabilite de la forme

hexaploide sont en general plus faibles, dans un groupement, que celles

de la forme tetraploide. Dans son releve general de 1 Arrhenateretum ela-

tioris, Sehn eider (18) donne ä Chrysanthemum Leucanthemum (sans doute

tetraploide) le coefficient de sociabilite 2, parfois 3 et l'abondance-
dominance 1, quelquefois 2 et meme 3. Dans le Trisetetum flavescentis,

d'apres Marschall, la plante ne depasse pas le coefficient de sociabilite
de 1, mais son abondance-dominance est toujours estimee ä 1 ou ä 2.

Par contre, les tableaux de vegetation ou figure, selon toute vraisem-
blance la plante hexaploide, donnent 1 au maximum pour la sociabilite.

Moor la cite comme rare, avec faible pouvoir de recouvrement + dans

le Sorbo-Aceretum du Jura et dans le Seslerio-Fagetum; encore ne figure-
t-elle que dans une faible partie des releves. Dans les prairies a Calama-

grostis et Laserpitium, elle est sans doute plus abondante, mais nous ne

disposons pas de releves.
Bref, la forme hexaploide croit plutot en individus isoles, alors que

la forme tetraploide est plus sociable ainsi que l'a observe Bäks ay, en

Hongrie.
Enfin, les quatre cytotypes sont des plantes de lumiere, qui ne crois-

sent pas dans les forets denses et sont rares dans les forets climaciques.

2. Caracteres cytologiques
Nous ne les decrirons pas ici, car certaines particularites observees

seront publiees ailleurs. Contentons-nous de dire que les formes diploides

que nous avons examinees ont toujours 18 chromosomes somatiques, que
les formes tetraploides ont 36 chromosomes, sauf une plante (Strasbourg
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56/485) qui offrait un chromosome surnumeraire atypique. Parmi les
plantes hexaploi'des, nous en avons decele 3, possedant 1 a 3 chromosomes
surnumeraires et deux qui avaient 2n 52 (hypohexaploi'des). Enfin, les
deux octoploides avaient exactement 2n 72. Nous avons examine at-
tentivement la meiose des plantes diploides de la vallee de La Brevine, car
en 1956, en collaboration avec Madame Duckert, nous avions decrit
dans une fixation de boutons, diverses anomalies de la cytodierese. La
meiose nous est apparue cette fois tout a fait normale. Les troubles
observes en 1956 sont done de nature accidentelle. La meiose des tetraploides
a ete examinee sur des plantes de la Corne-du-Bois (Neuchätel). Nous n'y
avons pas vu de multivalents. Nous n'avons pas etudie encore la meiose
des hexaploides, ni celle des octoploides.

3. Relations avec la morphologie
La taxinomie intraspecifique de Chrysanthemum Leucanthemum L.

est des plus confuses, compliquee encore par une synonymie presqu'in-
extricable. Aussi Böcher et Larsen, de meme que Baksay, ont-ils
tente de la refaire, en se basant sur les caracteres cytologiques. Si inte-
ressants que soient leurs essais, nous dirons cependant qu'ils nous parais-
sent un peu prematures. II ne sera vraiment possible de reconstruire une
taxinomie solide de cette espece collective qu'apres avoir etudie toutes les races
europeennes. Or, il est des regions riches en formes qui sont encore totale-
ment inexplorees. II n'en reste pas moins vrai que les tentatives des au-
teurs danois et hongrois ouvrent une voie pieine de promesses pour celui
qui desire mettre en evidence les veritables unites au sein du complexe de
formes que represente la grande marguerite.

Examinons tout d'abord le cas des formes diploides et tetraploides.
Böcher et Larsen, ainsi qu'on l'a vu plus haut, proposent d'en faire
deux especes dont les caracteres distinctifs principaux seraient les sui-
vants :

Chrysanthemum Leucanthemum L.
sensu stricto

Diploide
Pollen petit: 27-33«
Files inf. subpinnatifides
Files sup. lineaires-lanceolees

pinnatifides ä la base

Plus ou moins bisannuelle ou
vivace a courte periode d'existence

Distribution: Frequente au
nord-ouest de l'Europe

Chrysanthemum ircutianum
Turcz

Tetraploide
Pollen plus grand: 30-39//
Files inf. dentees, non lobees

Files sup. lanceolees

Vivace

Distribution : nord-est de l'Europe

et reg. montagneuses; Siberie
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Nos observations sur le materiel suisse (et quelques formes fran9aises)
concordent en grande partie avec Celles des auteurs danois. Ainsi le pollen
des formes diploides que nous avons examinees (4 provenances) a un
diametre (epines comprises) de 29 microns a 32 microns1. Leurs feuilles
caulinaires sont en general plus etroites que dans les tetraploides; elles

sont toujours plus ou moins laciniees a pinnatifides, en tout cas pres de

la base. En culture, les plantes de la vallee de La Brevine (var. alpicola)
se montrent peu vivaces et ont tendance a perir au bout d'une annee ou
deux, ce que nous avions d'abord attribue au froid d'hivers sans neige.

Apres avoir observe les populations du centre de la France, nous parta-
geons le point de vue de Böcher et Larsen, ä savoir que les plantes
diploides, si elles ne sont pas tout a fait annuelles, ont une periode de

vie assez courte (short living perennials).
Nous sommes entierement d'accord avec Böcher et Larsen, lors-

qu'ils soutiennent que la presence ou l'absence d'un pappus sur les akenes

peripheriques est un caractere secondaire. En effet, bien que la plupart
de nos diploides aient des akenes peripheriques depourvus de pappus,
d'autres en ont un tout ä fait net (par ex. echant. 4 du Yal dal Fain).
Ce pappus n'est developpe, il est vrai que sur le cöte ventral des akenes

peripheriques. Des plantes croissant dans des localites tres voisines et

presentant le meme aspect morphologique (par ex. Kleine Scheidegg,
ech. 6 et 7) peuvent differer sous ce rapport. Si l'on envisage l'espece
collective dans son ensemble, on doit bien reconnaitre que le developpe-
ment de la couronne ou demi-couronne membraneuse y offre une variability

deconcertante. Nous avons vu des plantes ou sur le meme capitule,
quelques fleurs ligulees avaient un pappus et d'autres pas! Accorder ä ce

critere une importance de premier ordre (comme l'ont fait par ex.
Briquet et Cavillier) reviendrait a separer artificiellement des formes tres
voisines et croissant dans la meme station!

Böcher et Larsen insistent sur la variability du Chrysanthemum
Leucanthemum L. (sensu stricto) qui comprend plusieurs sous-especes et
varietes. En Suisse, les formes diploides appartiennent principalement ä la

var. alpicola, bien caracterisee par son port peu eleve, sa tige monocephale,
ses feuilles basilaires petites et un peu charnues, ses feuilles caulinaires

moyennes et superieures ä dents particulierement etroites et serrees sur
la base elargie2. En revanche, les plantes recoltees par nous au centre de

la France sont assez differentes: le port est plus eleve, la tige generale-
ment polycephale, les feuilles caulinaires plus profondement dentees et

presque laciniees. Nos echantillons concordent avec la figure 1 donnee

par Böcher et Larsen (exemplaire d'Edenderry, Irlande); d'apres la

1 L'etude biometrique ayant ete faite par Böcher et, Larsen, nous nous sommes

contente de mesurer 20 grains chaque fois.
2 La description de Briquet et Cavillier nous parait tres bien convenir aux plantes

que nous avons vues en Suisse.

36



classification de Briquet et Cavillier, ils appartiendraient ä la var.
lobatum Briq. ou a la var. autumnale St Am. Jusqu'ici, nous n'avons pas
recolte en Suisse de plantes tout a fait comparables a celles-la, mais nous
en avons vu dans l'Herbier de Neuchätel. Ainsi: Champs de Peseux,
Herbier Chaillet var. pinnatifidum. Entre Coppet et Gingins - 1861 - var.
pinnatifidum.

L examen du pollen de ces deux echantillons nous a convaincu qu'il
s'agissait de plantes diploides (diametre: 28 et 29 microns). Des plantes
de ce type sont done a rechercher dans les parties basses de notre pays.

Les plantes tetraploiides de Suisse cadrent plus ou moins bien avec
le Chrysanthemum, ircutianum Turcz, tel que le representent Bö eher et
Larsen, d apres 1 Herbier de Linne et tel qu'ils le decrivent ä nouveau.
Ainsi, le diametre du pollen de nos echantillons (4 provenances examinees)1
varie entre 31 et 34 microns. II est done plus eleve que dans l'espece pre-
cedente. Toutefois, d'apres les etudes plus detaillees des auteurs danois,
il y a un domaine de chevauchement (entre 30 et 33 microns). Nos plantes
sont presque toujours polycephales, comme le disent Böcher et Larsen
(«Heads frequently more than one»). Nous ne pouvons cependant nous
rallier tout a fait ä la description de ces auteurs qui reprend en la preci-
sant celle du Prodrome de Candolle. Böcher et Larsen disent par exem-
ple que le Chrysanthemum ircutianum est extremement voisin du Chrysanthemum

montanum (sensu Allioni) dont il n'est pas toujours possible de
le distinguer. Or, ainsi que nous le verrons ci-apres, tous les echantillons
de la ssp. montanum (All.) Gaud, que nous avons etudies sont hexaploides,
comme 1 a remarque de son cöte Bäks ay. II est curieux que Böcher et
Larsen attribuent a la ssp. montanum des fleurs ligulees plus courtes que
dans Chrysanthemum ircutianum. En general la ssp. montanum se reconnait
entre autres, a ses capitules de grande taille. Deja Gaudin (9) ecrit a son
sujet: «Elos maximus, facile biuncialis et ultra»2. D'autre part, les auteurs
danois attribuent au Chrysanthemum ircutianum des feuilles caulinaires
non ou seulement legerement pinnatifides a la base. Dans nos tetraploides
de Suisse, les feuilles caulinaires embrassent la tige par une base elargie
et incisee, caractere que Briquet et Cavillier attribuent ä la ssp. triviale,
et que nos flores suisses utilisent pour distinguer celle-ci de la ssp. montanum.

Horvatic (11), apres avoir separe les formes a feuilles plus ou
moins laciniees dont il fait sa ssp. praecox (probablement diploide), distingue

sa ssp. triviale (sensu stricto) de la ssp. montanum: «durch ihre
dünnhäutigen, am Grunde öhrchenförmig verbreiteten Stengelblätter», etc.

1 Voir remarque infrapaginale p. 36.
Lorsque de Candoile (Prodr., p. 47) ecrit au sujet du Chrysanthemum ircutianum,:

affine montano et lanceolato sed ligulae duplo fere longiores», il ne pense pas au montanum
d Allioni, mais au montanum de Linne qui est le Leucanthemum graminifolium. Le
Chrysanthemum lanceolatum DC. se rattache toutefois au Chrysanthemum montanum d'AUioni
(ef. Rouv et Fouc. Flore de France VIII, p. 269).
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Nous pensons que nos plantes tetraploides concordent assez bien avec la

ssp. triviale d'Horvatic, sauf que l'auteur yougoslave y maintient la

var. alpicola, qui selon nous doit etre rattachee au Chrysanthemum
Leucanthemum sensu stricto (au sens de Bö eher et Barsen.)

Enfin, Böcher et Larsen ajoutent que les ligules ont souvent un

pappus plus ou moins distinct. Nous avons vu plus haut qu'il ne fallait
pas attribuer ä ce caraetere une trop grande importance. Notons toute-
fois que nos echantillons de tetraploides sont presque tous depourvus de

pappus, ou n'ont qu'un pappus rudimentaire.
En realite, les tetraploides de Suisse ont une morphologie qui tient

assez bien le milieu entre celle du Chrysanthemum Leucanthemum L. sensu

stricto et celle de la ssp. montanum (All.) Gaud, comme l'avait d'ailleurs
pressenti Baksay, qui, examinant des formes du Nord de l'Europe et
de la Siberie, constate que leur habitus est intermediate entre celui du

Chrysanthemum Leucanthemum et celui du Chrysanthemum maximum Ram.

La seule forme hexaploide, etudiee par Böcher et Larsen se rap-
portait a la ssp. pollens (Gay) Briq. et Cavill. que les auteurs danois croient
devoir eriger en espece independante (Chrysanthemum pollens Gay).

Comme on l'a vu plus haut, les plantes hexaploides sont tres re-
pandues en Suisse et ont une ecologie bien ä elles. Leur aspect morpho-
logique concorde en general avec les descriptions de la ssp. montanum

(All.) Gaudin et avec les exsiccata que nous avons vus, ä la condition
de ne pas attribuer une importance exageree ä la presence ou ä Vabsence du

pappus. En effet, si la plupart de nos echantillons d'hexaploides ont un

pappus bien developpe sur les akenes peripheriques, d'autres en sont
totalement depourvus ou n'offrent qu'un pappus tres rudimentaire (ex.

Simplon N° 36, Belvedere de Moutier N° 42, etc.). En realite, aueun
critere morphologique n'est absolument constant dans l'espece collective:

Chrysanthemum Leucanthemum. Ainsi le critere des feuilles cau-
linaires attenuees et sans oreillettes a la base permet de definir la majo-
rite des hexaploides, mais pas absolument tous! (Ex. Cotes de Rosieres

N° 39, Chasseral N° 40 bis). De meme, on trouve dans les herbiers des

formes ä aspect general de montanum et tres probablement hexaploides
qui ont des feuilles caulinaires a base elargie et plus ou moins laciniee!
Qu'en est-il des caracteres biometriques

Voici les resultats de nos mensurations de grains de pollen:

Echantillon
Diametre des grains (en /<)

27. 30. 33. 36. 39. 42. > 42.

N° 36 Simplon 2 25 31 38 3 1

N° 33 Croix-de-Fer 0 1 11 72 16 0

N° 43 Rizoux 0 2 16 46 31 4 1

N° 44 Jeur Bmlee 0 4 43 52 1 0
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Comme on le voit, le mode est toujours de 36 microns. La moyenne os-
cille entre 33,6 et 37,2. En Suisse, les hexaploides ont un pollen un pen plus
grand que les tetraploides. Cependant, d'apres Böcher et Barsen, le dia-
metre du pollen des tetraploides peut aller jusqu'a 39 microns. II y a
done de nouveau chevauchement. Seule une etude biometrique plus pous-
see, portant sur un plus grand nombre de grains permettrait peut-etre
de separer ainsi les races chromosomiques.

Par contre, la longueur des akenes nous parait fournir un caractere
de discrimination utile, sinon infaillible:

Longueur des akenes

Formes diploldes 2 mm ±0,1
Formes tetraploides 2-2,2 mm
Formes hexaploides 2,5-3 mm

II n'y a qu'une difference insignifiante dans la dimension des fruits
entre les diploi'des et les tetraploides.

Bäks ay a fort bien vu que les hexaploides de Hongrie, des Tatra et
d'Albanie se rattachaient au groupe de formes gravitant autour de la
sous-espece montanum (All.) Gaudin, mais eile croit plus correct de les

rapporter au Chrysanthemum maximum de Ramond «espece meconnue»
dit-elle, ou en tous cas «mal comprise», qui serait repandue dans les mon-
tagnes d'Europe centrale ou eile a ete decrite sous differents noms
(Chrysanthemum montanum All. ou Chrysanthemumheterophyllum DC. ou Willd.)

Or cette maniere de faire nous parait pour le moins prematuree. En
effet:

1. II n'est pas certain que le Chrysanthemum maximum de Ramond qui
est une espece endemique pyreneenne soit vraiment identique aux
plantes hexaploides des Alpes, des Tatra et de lTllyrie. Briquet et
Cavillier remarquent expressement (p. 98) «qu'ils ne l'ont jamais
vue sous sa forme typique que des Pyrenees». Assimiler sans autre les
plantes d'Europe centrale a celles des Pyrenees, nous parait contraire
aux prineipes de la methode geographico-morphologique.

2. II n'est pas certain du tout que la plante des Pyrenees (Chrysanthemum

maximum) soit hexaploi'de, comme l'admet implicitement Bak-
say (op. cit. p. 160). En effet, Dowrick (op. cit. p. 368) parlant des

especes de Chrysanthemum qui croissent autour de la Mediterranee dit
qu'elles sont toutes diploides, ou possedent des races diploides avec
une exception: «The exception is maximum (2n 90) found in
Northern Spain» et plus loin, il dit (p. 370) «Chrysanthemum maximum
originates in the Pyrenees, with a chromosome number of about 90 (e'est
nous qui soulignons)...
«It is probable that under cultivation a form with double the chromosome

number of the original deeaploid was produced and used for
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breeding». Ainsi done d'apres Do wrick, la plante originale des Pyrenees

serait decaploide, resultat qu'il conviendra encore de confirmer
sur du materiel de provenance directe.

3. Ce qui vient encore compliquer les choses est la decouverte que nous
avons faite de plantes octoploides (2n 72) en Italie du Nord et en
Yougoslavie. Dans une classification basee sur le nombre de chromosomes,

il ne parait done pas heureux de reunir sous un seul nom
(Chrysanthemum maximum Ramond) des plantes hexaploides,
octoploides et decaploides!

Octoploides. Le seul echantillon temoin que nous possedions de cette
forme, recoltee en 1957 ä la Grigna, nous a paru identique ä la ssp. hetero-

phyllum (Willd.) que nos flores suisses localisent dans le Tessin meridional
(Binz et Thommen 1953). En tout casnos exemplairesressemblent tout
a fait a ceux recoltes par Favrat au Mte Boglia et par Morthier au
Val Meria. S'il se confirme que les plantes de la ssp. heterophyllum sont
toutes octoploides, on possedera un critere pour separer celle-ci et de la
ssp. montanum (hexaploide) et du Chrysanthemum maximum de Ramond
(decaploide). De nouvelles recherches seront entreprises dans ce sens.

4. Discussion

Comme on l'a vu, au cours des pages precedentes, les classifications
basees sur la morphologie ne permettent pas de grouper d'une maniere
naturelle les diverses formes de l'espece collective Chrysanthemum Leu-
canthemum L. (sens. lat.). Une des plus detaillees, celle de Briquet et
Cavillier peut etre consideree comme le type des «bonnes» classifications
morphologiques permettant de nommer toutes les varietes peuplant le
territoire des Alpes maritimes. Mais eile est certainement artificielle,
comme l'a fait remarquer Horvatic. La tentative de ce dernier, qui
vise a classer les formes se rencontrant en Yougoslavie est certainement
meilleure, parce qu'elle s'inspire, au moins en partie, de la methode geo-
graphico-morphologique de von Wettstein. Horvatic semble avoir eu
l'intuition d'une difference profonde entre les formes ä floraison precoce
qui habitent les prairies et les jacheres des regions basses et qui ont des

feuilles plus ou moins pennatilobees (ssp. praecox) et les plantes plus
robustes, ä feuilles plus larges habitant les etages collineen et montagnard
(ssp. triviale). Dans notre idee, cette separation coincide avec la difference
des nombres de chromosomes, en ce sens qu'en Yougoslavie la ssp. praecox
doit etre diploide, la ssp. triviale tetraploide. Toutefois, l'auteur yougos-
lave continue ä donner une importance primordiale au caractere du pappus

sur les akenes peripheriques. Nous avons dejä vu que l'emploi ex-
clusif de ce critere reviendrait ä placer dans des sous-especes differentes
des plantes croissant dans une meme station, ce qui n'est pas naturel. Les
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essais tout recents deBöcheretLarsen d'une part, de Bäks ay d'autre
part, qui introduisent des criteres cytologiques et ecologiques sont cer-
tainement d'un tres grand interet. Toutefois, nous pensons qu'ils sont un
peu prematures, parce que nous ne connaissons encore que d'une maniere
tres imparfaite la Cytologie des diverses races de cette espece polymorphe.
D'autre part, ils ne nous paraissent pas applicables sans modifications aux
formes qui peuplent le territoire helvetique. Sans nous dissimuler ce que
cette tentative a encore de precaire, nous allons essayer de faire une
Synthese entre les observations des auteurs precites et les nötres.

Voici d'apres nous, comment on pourrait grouper les principales
formes croissant en Suisse et pres de nos frontieres:

1. Chrysanthemum, Leucanthemum L. sensu stricto (sensu Böcher et Lar-
sen). Plantes diploides, bisannuelles ä vivaces, a tige mono ou poly-
cephale. Feuilles caulinaires presque toujours etroites et plus ou moins
profondement laciniees a pennatifides, embrassant la tige par une
base large, dentee a lobee. Capitules assez petits. Grains de pollen de
petite taille (±30 microns). Akenes longs de 2 mm. Les peripheriques
en general sans pappus, parfois pourvus d'une demi-colerette bien nette.

Correspond a peu pres ä la ssp. praecox Horvatic plus la var.
alpicola de sa ssp. triviale. Ne correspond qu'en partie a la ssp. triviale
de Briquet et Cavillier1.
Deux sous-especes:

a) ssp. praecox Horvatic2. Plantes a tiges polycephales, assez elevees,
vivant dans les cultures de l'etage inferieur. Floraison plus precoce

b) ssp. alpicola Gaudin (pro varietate)
Plantes de petite taille, a tiges monocephales, a feuilles basilaires
un peu charnues, habitant les prairies seches de l'etage montagnard
ou les pelouses alpines.

2. Chrysanthemum ircutianum Turcz (apud Böcher et Barsen) emend.
Favarger. Plantes a tiges generalement robustes et polycephales.
Feuilles caulinaires plus larges que dans l'espece precedente, crene-
lees-dentees, mais en general non profondement pennatifides. Les moy-
ennes ä base elargie embrassant la tige par deux oreillettes. Capitules
de taille moyenne. Grains de pollen plus grands que dans l'espece
precedente (±33 microns). Akenes de 2 mm de long, les peripheriques en
general depourvus de pappus.

1 Nous ne pensons pas que Böcher et Larsen aient raison lorsqu'ils donnent pour
synonyme de leur Chrysanthemum Leucanthemum sensu stricto: Leucanthemum vulgare
Lam. ssp. triviale Briquet et Cavillier.

2 II conviendrait d'examiner si la floraison de cette forme est reellement plus precoce
en Suisse, comme eile l'est en Yougosiavie.
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Habitat en Suisse: Prairies fauchees des etages collineen, mon-
tagnard et subalpin (Arrhenateretum, Trisetetum flavescentis, etc.).
Jacheres et voisinage des habitations. La nomenclature de cette espece

peut evidemment donner lieu ä des discussions. Notre espece correspond

ä la ssp. triviale d'Horvatic moins la var. alpicola (diploide) que
nous avons rattachee ä Chrysanthemum Leucanthemum sensu stricto.
Nous pensons que la description du Chrysanthemum ircutianum, telle
qu'elle a ete precisee par Böcher et Larsen doit etre legerement
modifiee. En effet, il nous parait important de faire ressortir les caracteres

qui separent cette espece du Chrysanthemum montanum Allioni. Ce

sont en particulier: la disposition semi-amplexicaule des feuilles cauli-
naires moyennes pourvues d'oreillettes, la plus faible longueur des akenes

et Vecologie. Enfin, dans la grande majorite de nos exemplaires tetra-
ploides de Suisse, le pappus est quasi inexistant. Nous avons l'impres-
sion que Böcher et Larsen n'ont pas fait de distinction tres nette
entre leur Chrysanthemum ircutianum et le Chrysanthemum montanum
Allioni, distinction qui en Suisse, n'est pas en general difficile ä faire,
surtout si l'on tient compte de l'ecologie. D'ailleurs nos flores suisses

depuis Gaudin ont toujours considere comme critere valable de

distinction la disposition des feuilles caulinaires (semi-amplexicaules ä

oreillettes, ou bien ä base non elargie et sans oreillettes). Bien entendu
ce dernier critere souffre quelques exceptions. Mais il en est de meme
de tous les criteres morphologiques appliques au Chrysanthemum
Leucanthemum sens. lat. Peut-etre que l'echantillon de Linne du
Chrysanthemum ircutianum represente un type morphologique intermediate
entre les ssp. triviale (au sens d'Horvatic) et montanum. Dans ce cas,
evidemment, on ne pourrait fonder sur lui une espece, et le type cou-
rant de la grande marguerite, celui des prairies fauchees de la Suisse

devrait s'appeler Chrysanthemum triviale (Gaud.) Horvatic (pro. subsp).
emend. Favarger. Nous laissons la question ouverte pour le moment.

3. Chrysanthemum montanum Allioni. Plantes hexaploides ä tiges presque
toujours monocephales. Feuilles charnues et coriaces, ä bord dente ou
crenele. Les caulinaires moyennes sessiles mais non amplexicaules, ä

base en general non elargie et depourvue d'oreillettes, (beaucoup plus
rarement elargie et semi-amplexicaule) tres souvent attenuee. Capitules
generalement grands ä tres grands. Grains de pollen mesurant ^36
microns de diametre. Akenes murs mesurant 2,5 ä 3 mm de long. Les

peripheriques en general pourvus d'un pappus — developpe, parfois
completement nus.

Habitat en Suisse: Alpes, Prealpes et Jura, de preference au-dessus
de 700 m d'altitude. Vit dans des groupements naturels ou peu influences

par l'homme, sur des pentes escarpees et rocheuses, dans les eboulis
(Seslerio-Fageto, Sorbo-Fagetum, Laserpitio-Calamagrostidetum, Ses-

lerieto-Semperviretum, etc.). Notre espece correspond a peu pres a la ssp.
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montanum de Briquet et Cavillier, et ä la ssp. montanum d'Hor-
vatic,avec cette reserve qu'elle comprend aussi les formes ä akenes de-
pourvus de pappus mais que leur habitus, leur ecologie et leur nombre
chromosomique ne permettent pas de distinguer des autres. En outre,
nous devons reserver pour le moment la question de la ssp. heterophyl-
lum. Celle-oi a ete reunie a titre de variete, a la ssp. montanum. S'il se
confirme que cette plante est toujours octoploide, il conviendra d'en
faire une quatrieme espece, et cela d'autant plus qu'elle parait avoir
une distribution geographique particuliere (llanc sud des Alpes, Illy-
rie). Enfin, notre Chrysanthemum montanum correspond au
Chrysanthemummaximum Ram. de Baksay. Nous avons explique plus haut
(p. 39) pour quelles raisons nous ne pouvons nous rallier a la nomenclature

de l'auteur hongroise.
Comme les deux precedents, le Chrysanthemum montanum All. est

tres variable et il y aura lieu de distinguer en Suisse, comme l'a fait si
justement Baksay, en Hongrie avec son Chrysanthemum maximum
au moins deux formes: l'une tres robuste, a capitules tres larges et
habitant l'etage montagnard; l'autre, a tige moins elevee, a feuilles
plus etroites et a capitules plus petits, habitant surtout les pelouses
alpines. Des etudes ulterieures sont necessaires pour savoir s'il con-
vient d'en faire des sous-especes ou des varietes.

Conclusions

A la suite de Böcher et Larsen, et de Baksay, nous nous sommes
efforce de reconstruire la taxinomie intraspecifique de Chrysanthemum
Leucanthemum sens. lat. sur une base cytologique et ecologique, en tenant
compte surtout des populations helvetiques et de Celles avoisinant nos
frontieres. Si nous avons largement profite des efforts de nos devanciers,
nous pensons qu'il nous a ete possible de completer et de preciser leurs
resultats grace au materiel abondant et varie qu'offre un pays monta-
gneux comme la Suisse. Certes il reste encore beaucoup a faire, notamment
sur le terrain de la genetique. En particulier, il serait necessaire de savoir
jusqu'a quel point les especes distinguees sont independantes. Des pheno-
menes de croisements, donnant naissance a des types intermediates sont-
ils possibles malgre la difference du nombre chromosomique Au jardin
botanique, nous avons decele a plusieurs reprises des plantes a 'in — 45,
nees sans doute par croisement d'un hexaploide avec un tetraploide.
Comme nous ne pouvions ecarter l'hypothese d'un croisement realise au
jardin, ou les diverses races n'avaient pas ete isolees (bien que nous ayons
pris la precaution de couper les inflorescences avant la chute des graines)1,

1 Certaines inflorescences ont ete coupees un peu tard en 1957 et c'est sans doute
d'une hybridation realis^e en jardin que sont nees les quelques plantes pentaploides ob-
servees.
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nous ne pensons pas que des pentaploiides se rencontrent dans la nature.
En tout cas, nous n'avons jamais observe de pentaploides lorsque nous
avons compte les chromosomes de plantes venant directement de la
nature. Si la possibility d'un croisement entre les formes tetra et hexaploides
parait demontree par nos observations au jardin botanique, il reste ä

savoir si les pentaploides sont fertiles et s'ils se maintiennent dans la
nature.

Toute hypothese sur la genese des 3 especes est encore prematuree.
Toutefois il semble hors de doute que l'espece diploide (Chrysanthemum,
Leucanthemum L. sensu stricto) est la plus ancienne. Cette espece est pro-
bablement preglaciaire; eile s'etait dejä diversifiee avant les glaciations,
donnant naissance par exemple ä un type montagnard-alpin (ssp. alpicola)
et ä un type planitiaire (ssp. praecox) qui croit de nos jours dans le
domaine atlantique et dans le domaine pannonique, c'est-a-dire dans
les territoires non ou peu affectes par les glaciations. Nous nous deman-
dons si le type hexaploide: Chrysanthemum montanum n'est pas un ancien
polyploide. En faveur de cette hypothese, on peut avancer sa distribution

dans les chaines de montagnes (Jura, Alpes, Tatra, Illyrie) et son
ecologie (il vit presque toujours dans des groupements naturels). En
revanche le tetraploide (Chrysanthemum ircutianum) nous parait plus recent
et probablement postglaciaire. On pourrait supposer qu'il est ne d'un
croisement entre le diploide et l'hexaploi'de. A l'appui de cette supposition,
il y a le comportement ecologique de cette plante qui vit dans les prairies
fauchees, les jacheres, etc., c'est-a-dire dans des groupements influences

par l'homme. Zoller (22) en parlant de l'espece collective constate:
«Auch bei dieser Art stimmen die Rassen der sekundären Wiesen nicht
mit den Sippen der primären Standorte überein; von den ersteren ist die
Spontaneität zweifelhaft.» En outre, nous avons dejä fait remarquer que
la morphologie du Chrysanthemum ircutianum est intermediate ä certains
egards entre Celles des deux autres especes.

En conclusion, nous voudrions insister une fois de plus sur l'impor-
tance des resultats cytologiques et sur l'interet de la geographie des races
chromosomiques. Combinee avec l'ecologie, la Cytologie permet de classer
d'une maniere naturelle des formes Vivantes, alors que trop souvent la
morphologie d'echantil Ions sees conduit ä des impasses ou ä des classifications

artificielles. Une classification moderne basee sur ces methodes,
judicieusement combinees avec l'etude morphologique, tend ä faire dis-
paraitre ce double scandale aux yeux d'un biologiste, ä savoir: que dans
une meme station, il y ait cöte ä cöte 2 sous-especes differentes; ou bien
qu'une meme espece puisse vivre ä la fois dans un Arrhenateretum, un
Seslerio-Fagetum et un Seslerio-Semperviretum!
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Resume

Sur la base de nombreux comptages chromosomiques portant sur
du materiel d'une soixantaine de localites de Suisse et des contrees voi-
sines, l'auteur precise la distribution geographique et l'ecologie en Suisse
des races chromosomiques de l'espece collective Chrysanthemum Leucan-
themum L. (sensu lato). Une race octoploide est signalee pour la premiere
fois. Diverses particularity cytologiques ont ete observees (individus ä
chromosomes surnumeraires, individus hypohexaploides). S'appuyant sur
les travaux de Böcher et Larsen et de Baksay, ainsi que sur ses
observations personnelles, l'auteur propose de distinguer pour le moment
3 especes differant a la fois par leur ecologie et leur nombre chromosomi-
que. Ce sont:

1. Chrysanthemum Leucanthemum L. sensu stricto, diploide, avec 2 sous-
especes: ssp. praecox et ssp. alpicola

2. Chrysanthemum ircutianum Turcz, tetraploide
3. Chrysanthemum montanum Allioni, hexaploide

Une 4e espece (Chrysanthemum helerophyUum,) octoploide devra pro-
bablement etre separee par la suite.
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